
Surprise !

Résidents belges, français et allemands bénéficieront bientôt tous du même nombre de jours
concernant leur seuil de tolérance fiscale. Fini donc de se mélanger les pinceaux entre les différents
seuils …

En effet, l’Allemagne et le Luxembourg ont signé ce 6 juillet un avenant à leur Convention fiscale
contre la double imposition visant à relever le seuil de tolérance fiscale de 19 à 34 jours, à partir de
2024.

Dès lors, chaque pays doit maintenant transposer dans son droit interne cet avenant afin de rendre
effectivement applicable cette bonne nouvelle.

Une fois transposé, tous les travailleurs frontaliers du Luxembourg bénéficieront en 2024 d'un seuil
de tolérance fiscale de 34 jours.

Pour rappel, le seuil de tolérance fiscale englobe le télétravail, formation à l’étranger, meeting client,
déplacement professionnel… En bref, tous les jours prestés en dehors du territoire luxembourgeois !

Allemagne : bientôt un seuil de tolérance fiscale à 34 jours !
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